
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 27 octobre 2020 
 

Le 27 octobre 2020, le Conseil municipal de Montpellier de Médillan, dûment convoqué individuellement et par lettre 
s’est réuni à 20H30 en séance ordinaire à la salle des fêtes sous la présidence de Monsieur GEORGEON, Maire. 
Date convocation le 20 octobre 2020. 
Présents : M GEORGEON Thierry, Mmes  JACAUD Annick, SORIGNET Michelle, POLLET Mireille, BORDET Céline, 
ALIZON Mireille, MM LAINE Christian, NICOLLE Eric, PLAUD Richard, PICOULET Damien, DECOMBE Christian, 
NEAU Cyril. 
Absents excusés : MM LAINE Jean-Marie, Mmes RAISON Sandrine, GUERIN Vanessa. 
Madame POLLET Mireille a été désignée secrétaire de séance. 
Le compte-rendu du conseil municipal précédent est approuvé à l’unanimité. 

 
Monsieur Thierry GEORGEON, Maire,  informe le Conseil municipal de la démission de Madame Mireille 
ALIZON, conseillère municipale, pour cause de déménagement de la commune. Le Conseil prend acte de 
cette démission à compter du 23 octobre 2020 et la remercie pour son action au sein de la commune. 
 
2020_10_01_01 DECISION MODIFICATIVE N°2 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide du virement de crédit suivant :  
Section d’investissement : récupération TVA des panneaux photovoltaïques 
Recettes - Article 21318 opération 74  : 40 000 €   
Dépenses - Article 21318 (service 1)-opération 74 : 40 000 € 
 
AMORTISSEMENTS DES TRAVAUX DE VOIRIE SUR RD (convention 2011 et 2018) :  
Durée d’amortissements 10 ans depuis 2020 
Fonctionnement dépenses :     Investissement recettes :  
Article 6811-042  : +1 923 €    Article 2804132-040  : + 1 923 € 
Article 023   : - 1 923 €   Article 021   : - 1 923 € 
 
ACHAT MATERIEL ECOLE 
Opération 1106 – article 2188   : + 4 000 € 
Opération 110 (Maison ROUDIER) – article 2313 :  - 4 000 € 
 
LOGEMENT ECOLE 
Opération 17 (logements de l’école)– article 2313 : +105 € 
Opération 13 (travaux église) – article 2313  :- 105 € 
 
2020_10_02_01 
 ACTIVITE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE  PHOTOVOLTAÏQUE - RECUPERATION TVA 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de demander d’assujettir l’activité de production 
d’électricité photovoltaïque à la TVA. 
 
2020_10_03 AMORTISSEMENTS SUR LES TRAVAUX SUR ROUTES DEPARTEMENTALES :  

CONVENTIONS AVEC LE DEPARTEMENT 
Le Maire explique au conseil municipal que la Trésorière Isabelle HAMON a demandé à ce que les travaux 
de voirie sur les routes départementales soient amortis et intégrés dans le budget. 
 
-Convention du 18/04/2011- RD 139 études préalables à l’aménagement de la traverse.  
Montant des travaux : 29 831,63€ - part communale 30% : 8 949,49 €.  
Les amortissements débuteront en 2020 : 894.95 € x 10 ans. 
 
-Convention du 23/06/2017. RD 139- Aménagement de la route de Rétaud. 
Montant des travaux : 307 484,29€ - part communale 30% : 92 245,29€. 
Les amortissements débuteront en 2021 : 9 224.53 € x 10 ans. 
 
-Convention du 17/09/2018 ; Travaux d’aménagement du lieu-dit « La Sauveté »- RD n°143  
Montant des travaux : 34 467.59 € - part communale 30% : 10 271,53 € 
Les amortissements débuteront en 2020 : 1 027.15 € x 10 ans. 
 
 



2020_10_04 MAISON ROUDIER – PROJETS D’AMENAGEMENT 

Le Conseil municipal décide de confier à Sandrine MOUREUIL les projets d’aménagement futurs de la 
Maison ROUDIER pour un montant de 1 525 €, sont compris (relevé de plans d’état des lieux, propositions 
avant-projets (4 maximum), demande d’assainissement et déclaration de travaux. 
 
2020_10_05 CREATION D’UN POSTE TITULAIRE D’ADJOINT TECHNIQUE 34H/semaine  
 
Le Maire propose de nommer M VIGREUX stagiaire pendant 1 an au poste d’Adjoint technique en vue 
d’une titularisation au 01/01/2022. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE de créer un emploi d’Adjoint technique 34H/semaine à compter du 01/01/2021, 
 
2020_10_06 CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE  3H/semaine  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
-        DECIDE de créer un emploi d’Adjoint technique 3H/semaine catégorie C pour un agent polyvalent 
venant en aide ponctuellement à l’agent technique de la commune.  
 
2020_10_07 DELIBERATION D’ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DU PERSONNEL 

Le Conseil municipal accepte la proposition du Centre de Gestion 17, à savoir ; 

- Assureur : ALLIANZ VIE / GRAS SAVOYE 
- Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2021 

Collectivités et établissements employant moins de 30 agents affiliés à la CNRACL 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 

DECES + ACCIDENT DE SERVICE / MALADIE IMPUTABLE AU SERVICE (Y COMPRIS TEMPS PARTIEL 

THERAPEUTIQUE) + INCAPACITE (MALADIE ORDINAIRE, DISPONIBILITE D’OFFICE, INVALIDITE 

TEMPORAIRE) + MALADIE DE LONGUE DUREE, LONGUE MALADIE (Y COMPRIS TEMPS PARTIEL 

THERAPEUTIQUE ET DISPONIBILITE D’OFFICE) + MATERNITE / ADOPTION / PATERNITE ET ACCUEIL 

DE L’ENFANT 

Taux 
applicable 

sur la 
masse 

salariale 
assurée 

Avec une franchise de 15 jours par arrêt, dans le seul cas de maladie ordinaire 
7,38 % 

 

Agents titulaires ou stagiaires affiliés à l’IRCANTEC et agents contractuels de droit public 

AGENTS EFFECTUANT PLUS OU MOINS DE 150 HEURES PAR TRIMESTRE : 

ACCIDENT DU TRAVAIL / MALADIE IMPUTABLE AU SERVICE+ MALADIE GRAVE + MATERNITE / 
ADOPTION / PATERNITE ET ACCUEIL DE L’ENFANT + MALADIE ORDINAIRE 

Taux 
applicable 

sur la 
masse 

salariale 
assurée 

Avec une franchise de 10 jours par arrêt, dans le seul cas de maladie ordinaire 
1,05 % 

 
2020_10_08 PREVOYANCE GROUPE : CHOIX D’UNE MUTUELLE et  PARTICIPATION DE LA 
COMMUNE A LA PROTECTION SOCIALE  COMPLEMENTAIRE DES AGENTS 
 
Par délibération du 24/10/2013, la commune adhérait à Publiservices pour l’assurance prévoyance de ces 
agents, ce contrat se termine le 31/12/2020. 
Plusieurs mutuelles ont été contactées. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
  



- CHOISIT la Mutuelle TERRITORIA pour ses agents à compter du 1er janvier 2021, 
- CHOISIT comme socle de protection minimale auquel les agents auront droit : 
- l’incapacité avec maintien de salaire à 95% : taux 0.96 % 
Chaque agent pourra ensuite choisir de compléter sa protection avec les garanties perte de retraite, décès. 

- DECIDE d’accorder une participation financière brute à ses agents titulaires ou stagiaires en 
activité pour le risque PREVOYANCE en fonction du temps de travail, c'est-à-dire les risques 
liés à l’incapacité de travail avec de maintien de salaire à 95%. 

 
INDICE MAJORE compris entre PARTICIPATION COMMUNALE MAXIMALE POUR 35H 

CATEGORIE C – indice majoré 327 à 466 30 € 
CATEGORIE B – indice majoré de 343 à 587 30 € 
 

 
2020_10_09  OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE EN MATIERE DE PLU A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de refuser la prise de compétence, par la 
Communauté́ de Communes de Gémozac et de la Saintonge Viticole en matière de PLU, de document 
d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale.  
 
2020_10_10 AMENAGEMENT DU TERRAIN DERRIERE LA SALLE DES FÊTES EN AIRE DE 
PIQUE-NIQUE ET DE LOISIRS – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 17 
 
Le Maire présente au conseil municipal différents croquis et devis pour l’aménagement en aire de pique-
nique et de loisirs d’un terrain situé derrière la salle des fêtes : 
- circuit piétonnier accessible aux handicapés et terrain de pétanque  : 4 277 € HT 
- aménagement paysager de l’ensemble      : 3 843 € HT 
- 4 tables de pique-nique et 4 bancs + pause plots    : 5 368 €HT 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- APPROUVE le coût des aménagements pour un total de 13 500 € HT, 
- SOLLICITE une subvention de 40 % auprès du Conseil Départemental 17 dans la cadre de la 

revitalisation des centres-bourgs 
- VOTE le plan de financement comme suit : 

o Coût total    : 16 100 € TTC 
o Subvention 40%   : 5 400 € 
o Restant dû pour la commune  :10 700 € HT 

 
2020_10_11 DEVIS : MATERIEL ATELIERS MUNICIPAUX 

Plusieurs devis ont été demandés pour équiper les ateliers municipaux (compresseur 150 litres, clés à 
choc + coffret de douilles, enrouleur auto air) : Le Conseil municipal choisit le devis de la SMAP pour un 
montant de 1 111.90 € HT. 
 
2020_10_12  PROJET D’AMENAGEMENT DE VOIRIE AU MOULIN DE GOUJON - RD 139 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal ACCEPTE le projet du Conseil départemental 
d’aménagement de la Route départementale au lieu-dit le Moulin de Goujon pour un coût de 15 672.25 € 
HT et la part communale de 30% soit 4 701.67 €. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Logo de la commune : suite à une initiative de Mireille POLLET, plusieurs personnes ont proposé des 

logos symbolisant la commune en incluant ses éléments architecturaux ou emblématiques : le conseil 
souhaite ajouter quelques éléments au logo proposé par le fils de Madame TOURNIER. 

 
Fin de la séance 23h30. 

 

  


